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Déclaration FO FPMA du 6 juin 2018 

 

Avant d’en venir au point à l’ordre du jour, nous tenons d’abord à évoquer les 

menaces concernant les commissions administratives paritaires. En effet, lors de la 

réunion du 25 mai consacrée à « l’amélioration » du dialogue social, la DGAFP a 

proposé des pistes de réflexion qui ont indigné toutes les organisations syndicales. 

Selon le projet présenté, à l’horizon 2022 au plus tard, ni la mobilité ni la promotion 

ne seraient plus traitées en CAPA. Une réunion comme celle d’aujourd’hui n’aurait 

donc plus lieu d’être, sauf pour traiter quelques cas d’appel. Le paritarisme serait 

ainsi supprimé, à l’exception des commissions disciplinaires. FO exprime clairement 

son opposition à un tel projet qui livrerait les fonctionnaires à l’arbitraire et affaiblirait 

le statut de la fonction publique et les garanties collectives des agents. 

D’autre part, nous continuons de combattre la future réforme du lycée. Pour nous, le 

baccalauréat doit rester un diplôme national et anonyme, premier grade universitaire 

permettant à chaque lauréat d’accéder à la formation de son choix dans 

l’enseignement supérieur. Au contraire, Parcoursup montre ses limites, avec de 

nombreux lycéens encore sans affectation ou sur liste d’attente. Avec la loi ORE, il 

s’agit bien de limiter l’accès à l’enseignement supérieur puisque les efforts 

budgétaires indispensables n’ont pas été faits par le gouvernement. 

La poursuite de cette politique d’austérité touche aussi durement les fonctionnaires 

et en particulier les enseignants puisque le gel du point d’indice impacte leur pouvoir 

d’achat. Rappelons, sur ce point, les revendications de Force 

Ouvrière : « augmentation immédiate du point d’indice, 50 points pour tous, tout de 

suite. Non à l’individualisation des traitements et des carrières ». 
 

En ce qui concerne plus particulièrement cette FPMA, nous notons que, pour une 

grande partie des collègues, la mutation et l’affectation sur un poste complet en 

établissement est rendue difficile, au vu du nombre de postes insuffisant et à la 

multiplication des postes à complément de service. 
 

Des collègues s’interdisent de demander une mutation, ou de faire jouer leur 
rapprochement de conjoints, leurs points de séparation, leur stabilisation sur 
un département, considérant que ce projet serait voué à l’échec ou pourrait 
aboutir à une affectation très éloignée de leur domicile. Les barres d’entrée sur 
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postes fixes dans la plupart des disciplines restent élevées. Ainsi, il faut plus de 300 
points pour obtenir un poste fixe dans certaines disciplines, comme en SVT. 
 
 

Nous tenons également à indiquer que les disparités observées au plan national, 
d’une académie à une autre, pour les calculs de barème ou pour l’affectation des 
TZR, placent les personnels dans une situation d’inégalité de droits. C’est pourquoi 
FO continue à revendiquer le retour à un mouvement à gestion nationale, non 
déconcentrée.  
 

La mise au mouvement de tous les postes rejoint donc la revendication d’un retour à 
un véritable droit à mutation pour l’ensemble des personnels. Par ailleurs, FO 
s’oppose toujours à ce que des collègues subissent des compléments de service 
sur des communes éloignées.  
 

 
 

Pour terminer, nous remercions les personnels du rectorat pour la qualité de leur 
travail et pour l’attention dont ils font toujours preuve lors de nos échanges. 
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